
DECISION N°2023/66

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l article L.5211-10

VU le Code Général des personnes publiques et notamment les articles L2125-1 à L2125-6

VU la délibération n°2021-94 du 19 mai 2021 par laquelle le conseil communautaire a délégué au 
Président au point 6 : « De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n excédant pas 12 ans » ;

VU la délibération D2023-
site de Laromet ;

restaurant de Laromet situé à Laroque ;

CONSIDERANT la candidature de Messieurs Matthieu ROQUES et Paul BATSALLE ;

DECIDE

ARTICLE 1 ABROGE la décision N°2023/33

ARTICLE 2 -
restaurant de Laromet situé à Laroque avec Messieurs Matthieu ROQUES et Paul BATSALLE pour 

ARTICLE 3 Conformément aux dispositions de 2322-1 du Code général des collectivités 
territoriales information lors du prochain Conseil 
Communautaire et figurera au registre des décisions de la collectivité ;

FAIT à PODENSAC
           Le Président,

#signature1#

Jocelyn Doré

MIS EN LIGNE LE :

DECISION PORTANT SUR UNE CONVENTION
D OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

18 JUILLET 2023


